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Paragraphe 6.7, modifier comme suit :

"6.7 Toutes les saillies extérieures doivent être arrondies et les
saillies extérieures autres que les boutons-pressions doivent être
lisses et convenablement carénées.

6.7.1 Toutes les saillies extérieures ne dépassant pas de plus de 2 mm de
la surface extérieure de la calotte (par exemple, les têtes de
rivets) doivent avoir un rayon de courbure d'au moins 1 mm.

6.7.2 Toutes les saillies extérieures dépassant de plus de 2 mm de la
surface extérieure de la calotte doivent avoir un rayon de courbure
d'au moins 2 mm.

Les prescriptions ci-dessus ne s'appliquent pas si la saillie
satisfait aux prescriptions des paragraphes 7.4.1 ou 7.4.2 ci-
dessous."

Paragraphe 7.4.1.2.4, modifier comme suit :

"… Il doit être conçu de telle sorte que n'importe quel point du
casque puisse être placé à l'aplomb de l'enclume. Les guides doivent
être …"

Paragraphe 7.4.2.2.6, modifier comme suit :

"7.4.2.2.6 Maintien de la fausse tête

Le système soutenant la fausse tête doit être conçu de telle sorte
que tout point du casque puisse venir au contact de la partie
supérieure du chariot."

Paragraphes 10.5.1.4, 10.5.2.4, 10.6.1.3 et 10.6.2.3, (anglais et russe
seulement).

Paragraphes 10.5.2.4, 10.6.1.3 et 10.6.2.3, (français seulement) corriger la
référence au paragraphe 11 en remplaçant le chiffre 11 par 12.
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